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16 - AFFECTATION DES RÉSULTATS 2022 SUR L'EXERCICE 2023

Les comptabilités M57 et M4 prévoient l'affectation des résultats de clôture de l'exercice précédent. La
décision d'affectation porte sur le résultat global de la section de fonctionnement du compte administratif.

Ce solde est constitué du résultat comptable de l'exercice, augmenté, le cas échéant, du résultat reporté
en fonctionnement de l'exercice précédent.

Il s'ensuit une procédure qui consiste à :

• constater le résultat global de la section de fonctionnement du compte administratif,
• affecter ce résultat à la couverture du besoin de financement de la section d'investissement.

Après avoir  entendu et  approuvé ce jour  le compte administratif  de l'exercice 2022,  considérant le
principe ci-dessus défini, il convient d'affecter budget par budget les résultats 2022.

I / AU TITRE DU BUDGET PRINCIPAL (annexe 1)
Pour  l'année  2022,  la  section  de  fonctionnement  dégage  un  résultat  global  de  clôture
de 35 360 306,87 €.

• La section d'investissement présente un résultat global de clôture déficitaire de  8 495 440,04
€ (nature 001 dépense d’investissement).

• Le  solde  des  restes-à-réaliser  en  investissement  est  déficitaire  pour  un  montant
de 17 921 489,18 €. 

• Le besoin de financement de la section d'investissement s'élève donc à 26 416 929,22 €.
• Il  convient  donc  d'affecter  une  partie  du  résultat  global  de  clôture  de  la  section  de

fonctionnement  à  la  couverture  du  besoin  de  financement  de  la  section  d'investissement  à
hauteur de 26 416 929,22 € (nature 1068), le reste étant reporté en section de fonctionnement
pour un montant de 8 943 377,65 € (nature 002).

II / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DU CAMPING (annexe 2)

Pour l'année 2022, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de  144 561,68 €.

• La section d'investissement dégage un résultat global de clôture excédentaire d'un montant de
159 017,40 € (nature 001 recette d’investissement).

• Le solde des restes-à-réaliser est déficitaire pour 1 807,50 €.
• La section d’investissement ne présente donc pas de besoin de financement. Le résultat global

de clôture  de la  section  d’exploitation  est  donc  en totalité  reporté  en section  d’exploitation
(nature 002).

III / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DES PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES (annexe 3) 
Pour l'année 2022, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 193 841,66 €.

• La section d'investissement présente un résultat global de clôture déficitaire d'un montant de 
26 833,29 € (nature 001 dépenses d’investissement).



• Il n’y a pas de restes-à-réaliser à financer.
• La section d’investissement présente donc un besoin de financement de 26 833,29 €. Il convient

donc d'affecter une partie du résultat global de clôture de la section de fonctionnement à la
couverture du besoin de financement de la section d'investissement à hauteur de 26 833,29 €
(nature  1068),  le  reste  étant  reporté  en  section  de  fonctionnement  pour  un  montant
de 167 008,37 € (nature 002).

IV / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DES CREUSEMENTS DE FOSSES (annexe 4)

Pour l'année 2022, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture déficitaire de 6 778,44 €.

• Ce budget ne comporte pas de section d'investissement.
• Par conséquent, le résultat doit être affecté en report de dépense à la section d'exploitation

(nature 002) pour 6 778,44 € .

V / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DU PORT DE PLAISANCE (annexe 5)

Pour l'année 2022, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de  351 002,57 €.

• La section d'investissement présente un résultat global de clôture de  760 817,79 € (nature
001 en recette d’investissement).

• Le solde des restes-à-réaliser en investissement est déficitaire pour un montant de 40 967,41 €.

• La section d’investissement ne présente donc pas de besoin de financement. Le résultat global
de clôture  de la  section  d’exploitation  est  donc  en totalité  reporté  en section  d’exploitation
(nature 002).

VI / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DES LOCATIONS (annexe 6)

Pour l'année 2022, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 204 535,54 €.

• La section d'investissement dégage un résultat global de clôture de 871 499,69 €  (nature 001
recette d’investissement).

• Il n’y a pas de restes-à-réaliser à financer en investissement.
• Par  conséquent,  la  section  d’investissement  ne  présente  pas  de  besoin  de  financement.  Le

résultat  global de clôture de la section d’exploitation est donc en totalité reporté en section
d’exploitation (nature 002).

VI / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DES PARKINGS (annexe 7)

Pour l'année 2022, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 168 712,05 €.

• La section d'investissement dégage un résultat global de clôture de  21 657,43 € (nature 001
recette d’investissement).

• Le solde des restes-à-réaliser est déficitaire pour 31 984,08 €.
• La section d’investissement présente donc un besoin de financement de 10 326,65 €. Il convient

donc d'affecter une partie du résultat global de clôture de la section de fonctionnement à la
couverture du besoin de financement de la section d'investissement à hauteur de 10 326,65 €
(nature  1068),  le  reste  étant  reporté  en  section  de  fonctionnement  pour  un  montant
de 158 385,40 € (nature 002).

VI / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE D  U CENTRE DE SANTE BRES CROIZAT   (annexe 8)

Pour l'année 2022, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 4 386,32 €.

• La section d'investissement dégage un résultat global de clôture déficitaire de 836,94 € (nature
001 en dépense d’investissement).



• Le solde des restes-à-réaliser est déficitaire pour 48,49 €.
• La section d’investissement présente donc un besoin de financement de 885,43 €. Il convient

donc d'affecter une partie du résultat global de clôture de la section de fonctionnement à la
couverture du besoin de financement de la section d'investissement à hauteur de 885,43 €
(nature 1068), le reste étant reporté en section de fonctionnement pour un montant de 3 500,89
€ (nature 002).

Le conseil municipal est invité à affecter :

• le résultat 2022 du budget principal arrêté à  35 360 306,87 € est en partie affecté en réserves à
la section d'investissement nature 1068 pour un montant de 26 416 929,22 €. Le solde de      8
943 377,65 € est reporté en section de fonctionnement nature 002.

• le résultat 2022 du budget annexe du camping arrêté à 144 561,68 € est intégralement reporté
en section d’exploitation nature 002.

• le résultat 2022 du budget annexe des panneaux photovoltaïques arrêté à 193 841,66 € est en
partie  affecté  en  réserves  à  la  section  d'investissement  nature  1068  pour  un  montant
de 26 833,29 €. Le solde de 167 008,37 €  est reporté en section de fonctionnement nature 002.

• le  résultat  2022  du  budget  annexe  des  creusements  de  fosses  arrêté  à  -6  778,44  €  est
intégralement reporté en section d’exploitation nature 002.

• le résultat 2022 du budget annexe du port de plaisance arrêté à 351 002,57 € est intégralement
reporté en section d’exploitation nature 002.

• le résultat 2022 du budget annexe locations arrêté à 204 535,54 € est intégralement reporté en
section d’exploitation nature 002.

• le résultat 2022 du budget annexe des parkings arrêté à 168 712,05 € est en partie affecté en
réserves à la section d'investissement nature 1068 pour un montant de 10 326,65 €. Le solde de
158 385,40 € est reporté en section de fonctionnement nature 002.

• le résultat 2022 du budget annexe du centre de santé arrêté à 4 386,32 € est en partie affecté en
réserves à la section d'investissement nature 1068 pour un montant de 885,43 €. Le solde qui
s’élève à 3 500,89 €  est reporté en section de fonctionnement nature 002.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 15h54 Nombre de votants : 53
Pour : 44 Contre : 4

Guy BROQUAIRE
Bruno FRANÇOISE
Eddy SAGET
Sandrine TARIN

Abstentions : 5
Florence AMIOT
Karine HUREL
Frédérik LEQUILBEC
Camille MARGUERITTE
David MARGUERITTE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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